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1, A sa 752~me seance pleniere, le 22 septem"ore 1958, 1 'Assem"olee generale a 

renvoye a la DeuxH:me Commission le point 29 de son orfu·e du jour, intitule : 

"Programmes d 1assistance technique : 

a) Rapport du Conseil econamique et social; 

"o) Confirmation des allocations de fonds du Progra.mrtle ela.rg1 
d'assistance technique; 

c) Creation d 'un service international d 1adr11inistrateurs.". 

2. Le present rapport a traH aux rubriques a) et c} du point 29. La Deuxieme 

Commission examinera la ru"orique b) au debut de decembre 1958 et presentera a 
ce sujet un rapport distinct a l'Assemblee generale. 

'18-27210 
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3. La Commission ~tait saisie du rapport du Conseil ~conomique et social 

(A/3848)!{ chapitre III, partie B, et d'un memoire du Secretaire g~~al(A/C.2/200) 
Elle a. ega1.ement ete so.isie des projets de resoluticn et amendencnts suivants : 

1} 

Toucbant la rubrique a) du point 29 

i) Projet de r~solution des Etats-Unis d'Amerig,ue, de l'Inde, de l'Ita.lie, 

~u Mexique, des Pays-Bas, du Venezuela. et de la. Yo~osla.vie 

(A/C.2/L.37l, Rev.l, Rev.2 et Rev.2/Corr.l (espagnol seulement)); 

ii) Projet de resolution du BresiJ, _ du Ca.n~rla., U.e la. Libye et des Pays-Bas 

(A/C .2/L .372); 

iii) 

iv} 

v) 

vi) 

Projet de r~solution de Ceylnn et de ).a. Pologne (A/C.2/L.373 et Rev.l); - ---··-"""' 
Projet de resolution de la Rol.;l:!ID.nie et de la. Tclcecoslovaquie 

(A/C.2/L.374 et Rev.l); 

Projet de resolution de l 1P~gentin~, du Bresil, de la. Bulg.arie, de la 

France, de la Grece, d1.:. M1ro-:! et de la. T~~ (A/C .2/L.375, Rev .1, 

Rev.2, Rev.3 et Rev.4) (la. Bulgd.rie s'est jointe aux auteurs de ce 

projet de resolution~ la. 539eme secnce); 

Amendement du Roya.urne-Uni de Grande-Bretagne et dfirlande du Nord au 

projet de resolution contenu dans le document A/C.2/L.375/Rev.2 

(A/C. 2/L. 377) • 

Toucha.nt la. rubrique c) du Eoint 22 : 
vii) Projet de resolution du Chili, du Costa-Rica, de l'Espagne, de l'Ethio~ie, 

du Honduras, de l'Irla.nde, du Pakistan, du Soudan, de la. Su~de et du 

Venezuela., inti tul~ ''Assistance technique de l 10rganisa.tion des 

Nations Unies en matiere d' adrninistra tion publique" (A/C .2/L. 379, Rev .. 1, 

. Rev.l/Corr.l (fran<sais seulement), Rev.l/Corr.2 (esps.gnol seulement),. 

Rev.2, Rev.2/Corr.l (fran~ais seulement) et Rev.2/Corr.2 (espagnol 

seulement ) ) ; 

viii) Amendements au projet de resolution des dix Puissances, presentes par 

1 1Argentine, le Mexique et la Republique Dominicaine (A/C.2/L.380), 

par la France (A/C.2/L.381}, et par l 1Argentine (A/C.2/L.382). 

poc~~nts officiels de l'Assemblee generale, treizieme session, 
§upplement No ). 
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4. La Commission a consacr~ vingt s~anees (A/C.2/SR.530 - 549), du 20 o<:tobre au 

'.0 novembre 1958, a l'examen des. rubriques a) et c) du point 29. Les sept 

premieres seances ont ete prises par le discussion gen~rale, ~ la~uelle ont parti• 

cip~ cinquante-trois d~legations. Le President-Directeur du Bureau de l'assistance 

technique et le Directeur general de 1.' Administration de 1 'assistar.ce technique ont 

fait des d~clarations, dont le texte a ete publil~a la demande de la Commission 

(A/C.2/L.369 et A/C.2/L.370). 

5· Les propositions concernant la rubrique a) du point 29 out ete examinees 

pendant six seances (A/C.2/SR.557 - 542)~ 

6. La Commission a consacre sept seances (A/C.2/SR.543 - 549) a la rubrique c) 

du point 29. Le Secretaire general a feit a ce sujet U4e declaration dent le 

texte a et~ publie (A/C.2/L.376). 

I 

7• Le projet de resolution des Ets.ts-U~~J!:A1~riqt:e,_9-e 1 1 Indez de-l:Italie, du 

Mexique, des J?ays-Bas, du Venezuela et de Ja Your;oslavie (A/c.2/L .. 371) a ete 
I -----

depose a la 536eme seance. Selon ce projet, l'Assemblee generale devait, dans 

le preambule, 1) mentionner la resolution 701 (XXVI) du Conseil economique et 

social, 2) partager 1 1avis exprime dans cette resolution, selon lequel une 

extension graduelle et continue des activites du Programme elargi d 1 assistance 

technique et de ses ressources financi'eres est souhaitable, 3) prendre acte avec 

satisfaction du fait que, lors de la Conference des contributions volontaires du 

16 octobre 1958 et u1terieurement, 78 gouvernements ont annonce formellement 

des co~tri~utions au Prograr.~e el&rgi pour 1959, 4) dire qu'elle craignait 

ce};)endant, que les contributions e.nnoncees et ce11es qui pourraient l'~tre encore 

ne scient insuffisantes pour per~ettre de do~ner une certaine extension au Programme 

en 1959, 5) noter avec satisfaction 1a decision prise par 1e Conseil ~conomique et 

social de modifier sa resolution 222 (IX) afin de permettre a 1'Agence internatio

nale de l 1energie atomique de participer au Programme elargi et reconnattre que, de 

ce fait, 11 serait probnblement fait davantage appel aux ressources du Programme. 

Dans le dispositif, l 1Assemblee devait : 1) exprimer l 1 espoir que les ressources 

; ... 
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escompt~es pour le Programme ~largi permettraient de porter les operations ~ un 

niveau l~gerement plus eleve en 1959; 2) inviter les gouvernements a continuer 

de Verser, au titre du Programme elargi, des contributions devant permettre 

l'e;dension graduelle du Programme; 3) prier le Secretaire general de communiquer 

la r~solution aux gouvernements des Etats Membres de l'Organisations des 

Nations Unies et des institutions sp~cialisees. 

8. Au cours du debat qui a eu lieu~ la 53reme seance, des representants ont 

suggere des changements dont les·auteurs QU projet de resolution ont tenu compte 

dans un texte revis~ (A/C.2/L.371/Rev.l). Ces changements consistaient: 

a) A a.jouter ~ la fin C..u troisieme a.lin~. du preambul.e les mots "et que 

qua.torze de ces contributions seront plus elc.rees qu 1 en 1958"; 

b) A remplacer "une certaine ex.tension11 par 11plus d 1 extension11 a.u quatrieme 

a.linea du preambul.e; 

c) A remplacer le cinquieme ~linea du preambule par les deux alineas 

suivants : 

"Natant avec satisfaction que la deuxieme conference generale de 
l'Agence internationale de l 1 ~nergie atomique a. decide de demander a 
participer au Programme elargi, 

Accueilla.nt avec satisfaction la decision prise par le Conseil 
economique et social de modifier sa resolution 222 (IX) a.fin de permettr£ 
a l'Agence internationale de l'energie atomique de participer au 
Programme elargi et reconnaissant que, de ce fait, il sera probablement 
fait davantage appel aux ressources du Programme,"; 

d) A supprimer le pa.ragraphe 1 du dispositif. 

9· D'autres changements ayant ~te proposes a la. 538eme seance, les coauteurs 

ont soumis un nouveau texte revise (A/C.2/L.371/Rev.2); les amendements incorpores 

consistaient : 

a) A ajouter au preambule les cinquieme et sixieme alineas ci~pres : 

"Considerant qu'il est souha.itable d 1utiliser au mieux toutes les 
ressources disponib1es, 

Consta.tant. avec satisfaction que 1 1on fait actuellement des efforts 
dans ce sens, ; 

b) A inserer comme paragraphe 1, dans 1e dispositif : 

"1. Exprime 1 1 espoir que 1es res sources escomptees pour le Programme 
~,!>,..,.,.-1 ,..,,..."!"""'"'t+ ... \1,+ n~ T'ln,..+.P.-r lP.s \I'OP:r""+,:iort!'l ~ 11u nivea.u legerement :Plus 

FtR ________________ , ____ __ 
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c) A ajouter, b. la. fin du :pa.ragraphe 2 du disposi:tif,.(devenu le pe.re.graphe ;), 

les. mots '' et de 1 'Agence interna. tionale de 1' ~nergie atomique" • 
. ' 

.JJ). A sa 54o~me seance, la. Commission a a.dopte a l'unanimit~ le projet de 

resolution revise des sept Puissances (A/C.2/L.37l/Rev.2). 

11. En consequence, la Commission recomma.nde ~ 1'Assemb1ee genera.le d 1a.dopter 

le projet de resolution I qui figure en annexe au present rapport. 

II 

12. Le projet de resolution du Bresil, du Canada.~e la Libye et des Pays-Bas 

(A/C.2/L.372) a ete presente a la Commission a sa 5)6eme seance. Il tendait a ce 

que 1 'Assemblee generale prenne acte avec sat,.isfaction des operations entreprises 

par le Secreta.ire general au titre des programmes ordinaires d'a.ssi.stance technique 

de l'Organisa.tion des Nation~ Unies. 

13. Ce projet de resolution e. ete adopte a l'unan:l.mite par la Commission a sa 

540eme seance. 
14. En consequence, la Commission reccmmande a 1 1Assemblee g~nerale d1adopter le 

projet de resolution II qu1,. figure. en annexe au present rapport •. 

III 

15. Le projet de resolution de Ceylan et de la Pologne (A/C.2/L.373) a ete 

presente a 1a Commission a sa 537~me seance. Le preambule de ce texte tendait a 
ce que l'Assemblee generale l) consid~re que le probl~me essentiel qui, dans le 

domaine des ressources techniques, se pose aux pays peu developpes est celui de 

la penurie des cadres techniques; 2) tienne compte de la necessite d'utiliser 

au mieux les ressources relativement peu abondantes dent on dispose pour les 

programmes; 3) reconnaisse qu 1un elargissement de la formation professionnelle des 

travailleurs qualifies dans l'industrie, l 1a.griculture1 les transports et dans 

d'autres domaines n'entra!nerait pas une augmentation considerable des depenses 

si cette formation professionnelle etait donnee dans le cadre des services de 

formation professionnelle de niveau moyen existant dans de nombreux pays. Le 

dispositif du projet tendait a prier le Bureau de l 1assistance technique de 

consulter a la fois les pays ben~ficiaires et les pays d~veloppes quant a 1a 

I ... 
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possibilit~ de cr~er, dans le cadre des services normaux de formation profession

nelle des pays developpes, un ensemble de facilit~s de formation pour les cadres 

moyens des pays peu developpes et de presenter un rapport sur cette question au 

Conseil economique et social a sa vingt-huitieme session. 

16. A la lumiere du debat qui a eu lieu aux 538eme et 539eme seances et compte 

tenu des suggestions qui ont ete. faites, les auteurs du projet ont depose un texte 

revise (A/C.2/L .373/Rev.l) qui diff~rait du projet de resolution original sur les 

points suivants : 

a) Au premier a.linea du preambule, les mots "~j.derant que le probleme 

essentiel ••• " ava.ient ete rempla.ces par "considerant que l'un des 

problemes essentiels ••• 11
; 

b) Au deuxieme alinea du preambule, les mots 11 d 1assista.nce technique des . 

Nations Unies" a.vaient ete ajoutes apres le mot "programmes"; 

c) On ava.it a.joute a.u pr~mbule un troisieme alineo. redige comme suit : 

"Notant avec interet l'existence de plans qui permettent de former 
du personnel technique de nivea.u moyen dans le cadre du Programme elargi 
d'a.ssistance technique;"; 

d) Le troisieme a.linea (devenu qua.trieme al11::l.ea) du prea.mbule a.vait ete 

modifie comme suit : 

"Reconna.issant qu 1un elargissement de la. formation technique de 
personnels qualifi~s pour l'industrie, l'a.griculture, les transports 
et d'a.utres domaines pourrait ~tre assure,si l'on profitait dans toute 
la mesure du possible,des services de formation technique de nivea.u 
moyen existant dans de nombreui pays;"; 

e) Le dispositif avait ete modifie comme suit : 

"Prie le Bureau de l'assistance technique de consulter les pays 
oh il exiSte des services de formation de niveau moyen sur la. possibilite 
de profiter davanta.ge encore de ces services, dans le cadre du Programme 
elargi, pour la formation de personnels des pays peu developpes et de 
presenter un rapport sur cette question au Conseil economique et social 
a sa vingt-huitieme session.". 

; ... 
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17. A sa 539~e s~ance, la Commission a entendu une declaration du representant de 

l'Organisation internationale du ~avail concernant les activites de l'OIT en 

matiere de formation professionnelle d'agents de mattrise, de contremaS:tres et de 

travailleurs qualifies (A/C.2/SR.539). 

18. A la 540~me aeance, les auteurs du projet ant accepte a} de modifier comme suit 

le troisieme a linea du preambu1e : "Natant avec inter~t 1 r existence d 'arrangements 

qui permettent de former du personnel technique de niveau moyen dans 1e cadre de 

ces programmes"; et b) de remplacer, ~ la premiere ligne du quatrieme a.linea du 

pr~ambule, le mot "elargissement" par le mot "extension". En outre, le representant 

des Etats-Unis d I Ameris.ue a ;propose de modifie:r. le te>:te revise du projet de reso

lution des deux Puissances (A/C.2/L.373/Rev.l) en r~~pla~ant dans le dispositif lee 

mots "de consulter les pays" par les mots "de continuer a consulter les pays 

participants". 

19. Sur la demande du representant de Ceylan1 1'amendement des Eta.ts-Unis 

d l .Amerique a ete mis aux vois par division : 

a) Les mots "continuer ~u ant ete adopt~s par 44 voix centre 20, 

avec 10 abstentions; 

b) Le mot "participants" a ete adopte par 39 voix centre 13, 

avec 22 abstentions. 

20. A la m~me seance, la Commission a adopte a l'unanimite le projet de resolu~ion 

revise de Cey1an et de la Pologne (A/C.2/L.373/Rev.1) avec les amendements adoptes. 

21. En consequence, la Commission recammande a l'Assemblee generale d'adopter 1e 

projet de resolution III qui figure en annexe au present rapport. 

IV 

22. Le projet de resolution de la Roumanie et de la Tcbecoslovaqqie (A/C.2/L.374) 

a ete presente a la Commission a sa 537~me seance. Ce projet tendait ~ ce que 

1 1Assemblee generale recommande aux gouvernements de continuer a intensifier la 

cooperation internationale dans ce domaine au moyen des programmes d'assistance 

technique de l'Organisation des Nations Unies ou d'autres accords mu1tilateraux 

et bilateraux, et en particulier les formes de cooperation qui permettraient aux 

f ... 
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pays peu developpes d'obtenir l'assistance technique dont ils ant besoin pour h~ter 

le developpement des secteurs essentiels de leur econamie. 

23. A la 539eme seance, plusieurs amendements ont ete suggeres et les auteurs ont 

presente un texte revise (A/C.2/L.374/Rev.l) qui comportait, par rapport au texte 

original, les modifications suivantes 

a) Dans le preambule, les mots "et de la signification" avaient ete supprimes, 

l'alinea devenant : 

"Tenant compte de l'irnportance que presente la cooperation inter
nationale en ~atiere d'assistance tecllllique pour le developpement econo
mique et 1 'accroiss:~ment du bien-~tre de :La population, en particulier 
dans les pays peu developpes, "; 

b) Le dispositif avait ete modifie comme suit : 

"Recommande aux gouvernements des Etats Membres de continuer a 
intensifl~la cooperation internationale dans ce domaine au moyen des 
progranm1es d'assistance technique de l'Organisation des Nations Unies et 
d'autres accords ou programmes multilateraux et bilateraux, compatibles 
avec l'integrite et l'independance eco~omique et politique des pays peu 
developpes, et en particulier de continuer a mettre au point des formes 
de cooperation appropriees qui permettraient aux pays peu developpes 
d'obtenir l'assistance technique dont ils ont besoin pour h~ter le 
developpement des secteurs de leur economie qu'ils jugent essentiels,". 

24. A la 54leme seance, les auteurs du projet ont accepte en outre de remplacer 

dans le dispositif les mots 11compatibles avec l'integrite et l'independance econo

mique et politique des pays peu developpes" par les mots "en s'inspirant nota.mment 

des principes enonces dans les paragraphes 1 et 2 d) i) de l 1annexe a la reso-. 

lution 222 A (IX) du Conseil economique et social" et de reproduire en note le texte 

de ces deux paragraphes. 

25. La Commission a adopte a l'unanimite le projet de resolution de la 

Tchecoslovaquie et de la Roumanie (A/C.2/L.)74/Rev.l), avec les amendements 

adoptes. 

26. En consequence, la Commission recommande ~ l'Assemblee generale d'adopter le 

projet de resolution IV qui figure en annexe au present rapport. 

I . .. 
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27. Le projet de resolution de l'Argentine, du Bresil1 de la France, de la Grece, 

du Maroc et de la Tunisie (A/C.2/L.375) a ete presente a la Commission a sa 

537eme seance; la Bulgarie en est devenue coauteur ~ la 539eme seance. Lorsque la 

Commission a commence l'examen de ce projet a sa 539eme seance, elle etait saisie 

d'un texte revise (A/C.2/L.375/Rev.l) tendant a ce que l'Assemblee generale 

1) invite les gouvernements beneficiaires a faire plus larg~ment usage des possi

bilites qui leur aont of'fertes en zr.a.'tiere d'octroi de bourses; 2) attire l'attention 

des gouvernements sur 1 'inter~ <£l1.e pi"~&alte .:poor J.es pays en voie de developpement 

la creation ou le developpemcnt de centr~s nationaux ou regionaux d'enseignement 

superieur destines a 1a formation des s~~§cialistes necessaires au developpement 

economique; et 3) prie les differents services charges de l'administration des 

programmes d'assistance technique d'attacher une importance particuliere aux projets 

concernant les bourses et a ceux concernant l'etablissement de centres d'ensei

gnement superieur a l'echelle nationale ou regionale. 

28. A sa 540eme seance, la Commission a ete saisie d'un nouveau texte revise 

(A/C.2/L.375/Rev.2) qui comportait les changements suivants : 

a) Le quatri~e alinea du preambule' redig e comme suit 

"Notant avec regret le declin, cor.state par le Conseil economique 
et social et rappele dans sa resolutior.. f$9 (XXVI), des acti vi tes de 
l 'assistance technique concernant les bourses en 1956 et 1957, ", 

avait ete remplace par le texte suivant. : 

"Constatant que le Conseil econoi!U.que et social, dans sa reso
lution 699 (XXVI), a note avec regret t~ certain declin des activites 
de 1' assistance technique concernant le:s bourses en 1956 et de nouveau 
en 1957, "; 

I ... 
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b) Le paragraphe 1 du dispositif avait ete remplace par le texte suivant 

"Rappelle.aux gouvernements beneficiaires des prograrmnes 
d'assistance technique des Nations Unies les avantages qu'ils 
retirer d'un usage plus large des facilites d'attribution de 
qui leur sont offertes par ces prograrmnes; ''; 

peuvent 
bourses 

c) Au paragraphe 2, les mots "centres d'enseignement superieur 11 avai.emt ~T.~ 

remplaces par les mots 11 centres d' enseignement 11
; 

d) Au paragraphe 3, les mots "l'etablissement de centres d'enseignement 

superieur a l'echelle nationale ou regionale 11 avaient ete remplaces par 

leS IDOtS 11 1 1 etablissement OU le developp·ement de Centres d I enSeignement 

a 1 1 eCJ.lelle national€ OU regionale II o 

29. Un amendement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et t:J..' I~;t~n9:~ __ 9-1l_1!_9rd , 
(P./C.2/L.377) proposant d'ajouter au :preambule un dernier alinea ainsi conqu 

11RecoU'13issant que, selon la procedure d 1 elabora t,j on des px. '·l~Y''"""' ·<\ ?->, 

1 1 echeloU-UB.tional, la reparti +,iOn deS fondS par ty:pe d I 8!'\Si 6\-.anCe eSt 
subordcnnee aux decisions des gouver!~emen+.s beneficiaires, 

11 

a ete accepte par les auteurs du projet de resolnt:i.on, ainsi que plusieurs autres 

modifications proposees au cours du debat. La Comm:Ls~i on a done ete saisie d 'un 

nouveau texte revise (A/C.2/L.375/Rev .3) qui com:portait )ps criBngpmf>nt,s suivants 

a) Le troisieme alinea du preambule du document A/C.?/L.375/Rev.'2 o.·T<J.it 

ete S'l.l:pprime j 
b) Le nouvel alinea propose par le Royaume-Uni (A/C.2/L.377) etait devenu 

le quatrieme alinea du preambule; 

c) Au preambule avait ete ajoute un cinquieme alinea, redige comme suit : 

"Rappelant les avantages que les gouvernements beneficiaires des 
prograrmnes d'assistance tecm1ique des Nations Unies peuvent retirer d'un 
usage plus large des facilites d'attribution de bourses qui leur sont 
offertes par ces programmes;"; 

d) Le cinquieme alinea du preambule du document A/C.2/L.375/Rev.2, devenu 

le sixieme alinea, avait ete modifie corr~e suit : 

11 Estimant que la formation de cadres nationaux serai t grandement 
facilitee si les pays en voie de developpement pouvaient disposer sur une 
plUS grande echelle 

1 
aveC 1 1 aide de la COopeTat:i.Oll int,eruat ion ale 1 de 

j ... 
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CentreS natiOn8UX OU region&UX ChargeS de former 1 danS le payS 0U la 
.region interesses, lea specialistes ~alifies necessaires au develop
pement economique; 11

; 

e) ·_ Le paragraphe l du disposi tif avai t ete modi fie comme suit : 

"1. Exprime sa conviction que 1' attribution de bourses repr~sente ·un 
des moyens lea plus efficaces de formation des cadres nationaux et ·qu'ell~ 
permet en m~e ten?s de continuer et de deve1opper d'une fa~on durable 
1' oeuv-.:e accOIP.plie par les experts; 11

; 

f) Au paragraphe 2, 1e mot "qualifies" avait ete insere apr~s "specialistes". 

30. A la 542eme seance, un amendement verbal du Royaume-Uni, qui tendait .~ 

remplacer, • paragrap:':le 3 d'l dispositif, les mots "d'attacher une importance parti• 

culiere aux projets" par "d'accorder tonte l'attentiou requ.~.se a.ux del:I:Bndes de 

projets" a ete adopte par 35 voix contre 12, avec 21 abstentions. Cet amendement, 

ainsi que plusieurs changements de redaction proposes a la 542eme seance ont et.e 

incorpores dans une quatrH~me version du projet de resolution, qui a ete distribuee 

au cours de la m~me seance (A/C.2/L.375/Rev.4). Les changements etaient les 

suivants : 

a) Dans le texte anglais du second alinea du preambule, 1es mots "on the 

national level of skilled personnel" av~dent ete remplaces par 1es mots 

"of high level national persorine1"i 

b) La meme modification avait ete apportee au sixieme alinea du preambule; 

c) Le paragraphe 1 du dispositif avedt ete modifie comme suit : 

"1. Exprime sa conviction que l' attribution de bourses represente 
un des moyens les plus efficaces de formation des cadres nationaux, 
capables notamment de continuer et de developper l'oeuvre accomplie par 
les experts; "; 

d) Au paragraphe 2, dans le texte anglais, le mot. "educational11
, qui figurait 

devant le mot "centres", avait ete supprime; 

e) Le paragraphe 3 avait ete modifie comme l'avait propose le representant 

du Royaume-Uni. 

31. A sa 542erue seance, la Commission a adopte ~ l'unanimite le texte revise du 

projet de resolution des sept Puissances (A/C.2/L.?;75/Rev.4). 

32. En consequence, la Commission recommande ~ l'Assemblee generale d'adopter le 

projet de resolution V qui figure en annexe au present rapport. 

I ... 
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VI 

33. A sa 544eme seance, la Commission a ete saisie d'un projet de resolution 

presents par le Chili 1 le Costa-Rica, l'Espagne, l'Ethiopie, le Honduras, l'Irlande, 

le Pakistan, le Soudan, la Suede et le Venezuela (A/C.2/L.379). Ce projet de 

resolution tendait a ce que l'Assemblee generale : 1) prenne note avec satisfaction 

des resultats deja obtenus par les programmes d'assistance technique de l'Organi

sation des Nations Unies dans le damaine de l'administration publique; 2) recommand• 

de completer ces programmes de fa~on a a) aider, sur leur demande, les gouver

nements des Etats Membres a s'assurer temporairement les services de personnes 

dUm.ent qualifiees qui rempli:raient, en qualite de for.ctionnaires desdits gouver

nements, des fonctions d'ex~cution ou de direction, telles que ces gouvernements 

pourront les definir, etan~ ente~du que ces fonctions camprendront normalement la 

formation de ressortissants du pays interesse pour les mettre en mesure d'assumer 

le plus rapideraent poRsible les responsabili tes temporairellient confiees aux 

exp2rts recrutes sur le plan international; b) aider, s'il en est besoin, les 

gouvernements interesses a couvrir les depenses qu'entra~nera l'emploi de ces 

experts; 3) decide que tout gouvernement qui demanders une telle assistance de~~a 

:participer aux frais entratnes par l'emploi de chaque expert jusqu'a concurrence 

d 1une somme qui ne soit pas inferieure au montant des emoluments que recevrait 

l'un de ses ressortissants remplissant les m@mes !onctions; 4) prie le Secretaire 

general de negocier des accords dofinissant les rapports qui devront s'etablir 

entre l'Organisation des Nations U~ies, les experts et les gouvernements interesses 

et notamment les conditions et modalites d'emploi des experts; 5) .recommande en 

outre que, chaque fois que l'assistance demandee relevera de la competence d'une 

institution specialisee, on ne prenne aucune mesure sans avoir prealablement 

consultS cette institution et obtenu son accord; 6) decide que ee complement des 

programmes d 1assistance technique de l'Organisation des Nations Unies dans le 

domaine de l'administration publique sera mis en oeuvre sur une base modeste et a 
titre d 1essa1 par les services existants du Secretariat de 1 10rganisation des 

Nations Unies et sans aucune augmentation des depenses d'administration; et 

7) invite le Secretaire general a presenter au Conseil economique et social, lors 

de sa vingt-huitieme session, un rapport sur les resultats obtenus. 

I ... 
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34. A sa 546eme seance, la Commission a eta saisie d'un amendement de l'Argentine, 

du Mexique et de la Re~blique Daminicaine (A/C.2/L.380 et Corr.l {anglais 

seulement)), qui consistait a r?mplacer les paragraphes 2 ~ 7 du dispositif par 

deux nouveaux paragraphes tendant a ce que l'Assemblee generale : ·1) recammande 
. . 

au Bureau de l'assistance technique de continuer a etudier le probleme que posent 

les demandes d'experts destines a pourvoir les postes-en question et de s'efforcer 

entre temps d'aider, dans le cadre du Programme elargi d'a~sistance technique, les 

pays interesses a atteindre leurs objectifs, compte tenu des observations formulees 

au cours de la session d 1ete 1958 du Conseil economique et social et au·cours de 

la presente session de l'Asr.emblee ger..erale; et 2) prie le President-Directeur 

du :Bureau de l'assistance technique de faire connattre au ComiM de !'assistance 

technique les resultats de la nouvelle 6tude du Bureau de l'assistance technique 

sur cette question. 

35. A la m~me seance, les eoauteurs du projet tte resolution des dix Puissances 

ont accepte les modifications suivantes proposees au cours de la discussion : 

a) Le titre du projet de resolution, 11Assistance de l'Organisation des 

Nations Unies en matiere d 'administration publique''", a ete remplace 

par : "Assistance technique de l'Organisation des Nations t1nies en 

matiere d 'administration publique"; 

b) Les rapports du Secretaire general et du Conseil econamique et social 

mentionnes au deuxieme alinea du preambule ont eta definis de faqon plus 

precise; 

c) La premiere partie de l 1alinea a) du paragraphe 2 du dispositif a eta 

modifiee comme suit : 

"a) Aider, sur leur demande, les gouvernements participant a ces 
programmes a s'assurer temporairement le concours de personnes 
dUment qualifiees qui, etant au service desdits gouvernements, 
rempliraient des fonctions de direction ou d 1execution telles 
que ces gouvernements pourront les definir ••• " 

et 1 1alinea b) de ce m€me paragraphe modifie camme suit : 

'~) Aider les gouvernements interesses, selon les besoins, a couvrir 
les depenses qu'entratnera 1 1emploi de ces experts;" 

d) Au paragraphe 3, le mot "normalement" a ete ajoute avant le mot "part! .. 

ciper" et les mots "les memes fonctions 11 remplaces par "des fonctions 

analogues 11
; 
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A/3992 
Frangais 
Page 14 

e) Au paragraphe 5' les mots "Prie le Secretaire general de II ont ate 

remplaces par "Autorise le Secretaire general an; 
f) Le paragraphe 7 a ete modifie camme suit : 

"Invite le Secretaire general a presenter au Conseil economique et 
social, lors de sa vingt-huitieme session, un rapport detaille sur 
le progres de cette experience.". 

Ces amendements out ate incorpores dans un texte revise qui a ate Soumis a la 

Commission a sa 54reme seance (A/C.2/L.379/Rev.l et Corr.l). 

36. A la 547eme seance, les coauteurs ont accepte deux nouvelles modifications 

a) Le troisieme alinea du preambule a ete modifie comme suit : 

"Constatant qu1 un certain nombre de gouvernements, noucieux 
de renforcer leurs services administratifs, ont exprime le desir 
de recevoir de 1 10rganisation des Nations Unies ou par son inter
mediaire une assistance temporaire qui leur permette de vourvoir 
des pastes de direction ou d 1execution; 11 

b) Au paragraphe 3 du dispositif, le mot 11 normalement" a eta SU'f'9:l'lme. 

37. A la meme seance' le representant de 1 1 Argentine a retire' au nom des CQa\lt.~'l.n::s~-

11amendement des trois Puissances (A/C.2/L.380) et a indique qu'il presenterait 

un nouvel amendement a la seance suivante. 

3b. A sa 548eme seance, la Commission a eta saisie d'un nouveau texte revise 

(A/C.2/L.379/Rev.2 et Corr.l (fran~ais seulement)) du projet de resolution des 

dix Puissances, dans lequel figuraient, avec les amendements acceptes a la 

547eme seance, les nouvelles modifications suivantes 

a) Au paragraphe 2 du dispositif, le membre de phrase : "Recammande 

de completer ces programmes de fa~on a ..• " avait ete remplace par 
11Autorise le Secretaire general a apporter un supplement a ces 

programmes de faqon a ''· • • • J 

b) Le paragraphe 6 avai t ete modi fie comme suit : 

"Decide que cette assistance sera fournie sur une base modeste et 
a titre d'essai par les services existants du Secretariat de 
l'Organisation des Nations Unies et sans aucune augmentation des 
depenses d'administration;" 

c) Le membre de phrase suivant avait ete ajoute au paragraphe 7 

"et a 1 'Assemblee generale lors de sa quatorzieme session11
• 

/.~ 
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39. La Commission a ete egalement saisie d'amendements au projet de resolution 

des dix Puissances (A/C.2/L.379/Rev.l) presentes ~ar lo France 

(A/C.2/L.381) et par 1 1Argentine (A/C.2/L.382). L'amendement de la France tendait 

a rediger camme suit le paragraphe 2 du dispositif : 

uPrie le Secretaire general de prendre les mesures adequates dans le cadre 
deces programmes de fagon a. ••• n. 

40. Les amendements de 1 'Argentine tendaient a modifier comme suit 1' alinea a) 

du paragraphe 2 : 

"Aider, sur leur demande, les gouvernements participant a ces programmes a 
s 1assurer temporairement le concours de personnes dUment qualifiees qui 
repondraient aux fins visees par les gouvernements interesses en ce qui 
concerne l'amelioration de leur administration publique telles que ces gouver
nements pourront les definir, etant entendu que cette assistance comprendra 
normalement la formation de ressortissants du pays interesse pour les mettre 
en mesure d'assumer le plus rapidement possible les responsabilites tempo
rairement confiees aux experts recrutes sur le plan international;" 

41. A la m~me seance, un amendement preaente oralement ]tB.r Ceylan et la Fet'teration 

de Malaisie et tendant a sup~imer au troisieme alinea du preambule les mots 

"soucieux de renforcer leurs services ad.ministratifs" pour ajouter ala t'inde 

1 1alinea les mots "dans leurs services ad.ministratifs 11
, a ete adopte par 53 voix 

eontre 11, avec 12 abstentions. 

42. La Commission a rejete l'amendement de la France (A/C.2/t.381) par 4o voix 

centre 30, avec 6 abstentions. 

43. Un amendement presents oralement par le Bresil et tendant a supprimer le 

mot "normalement" a l'alinea a) du paragraphe 2 du dispositif, a ete rejete 

par 32 voix centre 11, avec 26 abstentions. 

44. La Commission a, ala suite d'un vote par appel nominal, rejete les amen

dements de l'Argentine (A/C.2/L.382) par 48 voix centre 16, avec 11 abstentions. 

Les voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote ~our : Afghanistan, Argentine, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Bolivie, Bulgarie, Hongrie, Maroc, Mexique, 
Pologne, Portugal, Republique Daminicaine, Roumanie, 
Salvador, Tchecoslovaquie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes 
sovietiques. 
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Ont vote centre 

Se sent abstenus 

Arabie Saoudite, Australie, Birmanie, Bresil, Cambodge, 
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, 
Danemark, Espagne, Ethiopie, Federation de Malaisie, 
Finlande, Grece, Guatemala, Ha!ti, Honduras, Inde, 
Indonesie, Irak, Iran, Irlande, Islande, Israel, Japon, 
Jordanie, Liban, Libye, Nepal, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Perou, Philippines, 
Republique Arabe Unie, Soudan, Suede, Tharlande, Tunisie, 
Turquie, Venezuela, Yemen. 

Autriche, Belgique, Cuba, Equateur, Etats-Unis d 1Amerique, 
France, Ghana, Italie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Uruguay, Yougoslavie. 

45. La Commission a alors vote camme suit sur le projet de resolution des 

dix Puissances {A/C.2/L.379/Rev.2) tel qu'il avait ete modifie : 

Preambule et parasraphe 1 du dispositif 

Paragraphe 2, phrase d'introduction 
'vote par division demande par la France) 

Parasraphes 2, a) et b), 3 et 4 
Paragraphe 5 

(vote par division demande par le Ghana) 

Paragraphes 6 et 7 

En~emble du projet de resolution 

Pour 

62 

54 
60 

57 
62 
62 

Contre 

0 

5 
0 

0 

0 

0 

Abstentions 

12 

15 
12 

17 
13 
13 

46. En consequence, la Commission recommande a 1 1Assemblee generale d 1adopter le 

projet de resolution VI qui figure en annexe au present rapport. 

I ... 
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PROGRAMMES D'ASSISTANCE TECHNIQUE DES l~TIONS UNIES 

Projet de resolution I 

L'Assemblee generale, 

Ayant ex~ine la resolution 701 (XXVI) ad,ptee le 31 juillet 1958 par le 

Conseil economique et social, 

Partageant l'av!! exprime dans cette resolution, selon leque1 une extension 

graduelle et continue des activites du Progra~ne elargi d'assistance technique et 

de ses res sources financieres est soU:::ai table, 

Prenant acte avec satisfaction du fait que, lors de la Conference des contri

butions volontaires du 16 octobre 1958 et ulte:~ieurcment, soixante-dix-huit gouver

nements ont annonce formellement des contributions au Programme elargi pour 1959, 
et que quatorze de ces contributions seront plus elevees qu'en 1958, 

Craignant, cependant, que les co'!:ltributions ann::>ncees et ce1les qui pourraient 

l'etre encore ne scient insuffisantes pour pen1ettre de donner plus d'extension au 

Programme en 1959, 
Consid.erant qu'i1 est souha.itable d'utiliner au mieux toutes les ressources 

d.isponibles, 

Constatant avec satisfaction que l'on fai1; actuellement des efforts dans 

ce sens, 

Natant av-ec satisfaction que la deuxieme Conference generale de l'Agence 

internatior~le de l'encrgie atomique a decide cle demander a participer au 

Programme elargi, 

Accueillant avec satisfaction la decision prise par le Conseil economique 

et social de modifier sa resolution 222 (IX) dlL 15 aoUt 1949 afin de permettre 

~ l'Agence internationale de l'energie atomique de participer au Programme elargi 

et reconnaissant que, de ce fait, il sera proba.blement fait davantage appel aux 

ressources du Programme, 

1. Exprime l'espoir que les ressources escornptees pour le Programme elargi 

permettront de porter les operations a un niveau legerement plus eleve en 1959; 
2. Invite les gouvernements a continuer de verser, au titre du Programme 

elargi1 des contributions devant permettre l'extension graduelle du Programme; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer 1a presente resolution aux 

gouvernements des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, des 

inl'lt;-lT.,1+.inns STlP('i~.!:il'l~E'S et n.P. l'_Agenc~ interna..tionale:> de l'energie atorotoue. /.. 

·~---%,-,~~-._.._.,...,,~,,·v~.-·-"-'"""',. __ ,""""'~~«""··""'-c-""'"'"""'"'W,-."<-"~···""~~-4'"'"';'~~1');.,...,1~~Wfl"~ Iii b ~;"'-
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L'Assemblee generale, 

Projet de resolution II 

Ayant examine la section V du cbapitre III B du rapport du Conseil econo

mique et social?::./, 

Prend acte avec satisfaction des operations entreprises par le Secretaire 

general au titre des programmes ordinaires d'assistance teclLnique de l'Qrganisation 

des Nations Unies. 

y Doc·JJ"!l"'t:·t-s of'fj~::els de l'Assemblee generale, treizieme session, 
SU1~,~··.~~~···1~~~:c.:-:)· (A/384e) 

I .. . 

~·~ ~~.'l>l'~~Cl;,.~~-~~;,,~,,;:,.~· .. ,;~.,_·~- _,._, 
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Considerant que ltun des problemes essentiels qui, dans le domaine des 

ressources techniqUes, se posent aux pays peu developpes est celui de la penurie 

des cadres techniques-, 

Tenant compte de la necessite d'utiliser au mieux les ressources relativement 

peu abondantes dont on dispose pour les programmes d'assistance technique des 

Nations Unies, 

Notant avec interet l'existence d'arr.angements qui permettent de former du 

personnel technique de niveau moyen dans le cadre de ces programmes, 

Reconnaissant qu'une extension de la formation technique de personnels 

qualifies pour l'industrie, l'agriculture, les transports et d'autres domaines 

pourrait @tre assuree si l'on profitait dans toute la mesure possible des services 

de formation technique de niveau moyen existant dans de nombreux pays, 

Prie le Bureau de l'assistance tecl10ique de continuer a consulter les pays 

participants ou il existe des services de formation de niveau moyen sur la possi

bilite de profiter davantage encore de ces services, dans le cadre du Programme 

~largi d'assistance technique, pour la formation de personnels des pays peu 

developpes et de presenter un rapport sur cette question au conseil economique 

et social, a sa vingt-huiti~me session. 
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Projet de resolution IV 

L'Assemblee generale, 

Tenant compte de l'importa.nce que presente la cooperation internationale 

en mati~re d'assistance technique pour le developpement economique et l'accrois

sement du bien-@tre de la population, en particulier dans les pays peu developpes, 

Recommande aux gouvernements des Etats Membres de continuer a intensifier la 

cooperation internationale dans ce damaine au moyen des programmes d'assistance 

technique de l'Organisation des Nations Unies et d'autres accords ou programmes 

multilateraux et bilateraux en s'inspirant notamment des principes enonces dans 

les paragraphes 1 et 2 d) i) de l'annexe ~ la resolution 222 A (IX) adoptee par 

le Conseil economique et social le 15 aont 1949~ et en particulier de continuer 

a mettre au point des formes de cooperation appropriees qui permettraient aux 

pays peu developpes d'obtenir l'assistance technique dont ils ont besoin pour 

hftter le developpement des secteurs de leur economie qu'ils jugent essentiels. 

~ LEes organisations participantes, lorsqu'elles assurent une assistance 
technique aux pays insuffisamment developpes en vue de leur developpement 
economique, doivent i7 
1. Avoir pour objectif principal d'aider ces pays a renforcer leurs 
economies nationales, grace au developpement de leurs industries et de 
leur agriculture, afin de favoriser leur independance economique et 
politique dans l'esprit de la Charte des Nations Unies, et a permettre 
a leur population entiere d'atteindre un niveau plus eleve de bien-etre 
economique et social; 

2. d) L'assistance technique fournie : 

i) Ne constituera pas un pretexte d'ingerence economique ou 
politique de 1a part de l'etranger dans les affaires 
interieures du pays interesse et ne sera accompagnee 
d'aucune consideration de caractere politique; 

... 

....-=e:tme•"!~· · m ~,,__,,..._,...,_..,. ___ ..,. _________________________ ~ 
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Considerant que le but essentiel de l'aide internationale, et en particulier 

de l'assistance technique, doit etre de permettre aux pays en voie de developpement 

eeonamique d'etre le plus rapidement possible en mesure de realiser eux~memes leur 

developpement, 

Considerant que, pour cette raison, et aussi du fait des ressources limitees 

dont disposent les programmes reguliers et elargi d'assistance technique de 

l'~ganisation des Nations Unies, une partie importante de celles-ci doit etre 

consacree aux programmes permettant la formation de cadres nationaux capables de 

prendre le plus rapidement possible la releve de l'aide technique internationale, 

Constatant que le Conseil economique et social, dans sa resolution 699 (XXVI) 

du 31 juillet 1958, a note avec regret un certain declin des activites de l'assis

tance technique concernant les bourses en 1956 et de nouveau en 1957, 
Reconnaissant que, selon la procedure d'elaboration des programmes A l'echelon 

national, la repartition des fonds par type d'assistance depend du choix fait par 

les gouvernements beneficiaires, 

Rappelant lea avantages que les gouvernements beneficiaires des programmes 

d'assistanee technique des Nations Unies peuvent retirer d'un usage plus large. 

des racilites d'attribution de bourses qui leur sont offertes par ces programmes, 

Estimant que la formation de cadres nationaux serait grandement facilitee si 

les pays en voie de developpement pouvaient disposer sur une plus grande echelle, 

avec l'aide de la cooperation internationale, de centres nationaux ou regionaux 

charges de former, dans le pays ou la region interesse's, les specialistes qualifies 

neeessaires au developpement economique, 

1. Exprime sa conviction que l'attribution de bourses represente un des 

moyens les plus efficaces de ~ormation des cadres nationaux, capables notamment 

de continuer et de developper l'oeuvre aecomplie par les eXPerts; 

2. Attire l'attention des gouvernements sur l'interet que presente pour les 

pays en voie de developpement la ereation ou le developpement de centres nationaux 

ou regionaux destines a la £ormation des specialistes qualifies neeessaires au 

developpement eeonomique; 

I ... 



A/3992 
Francsais 
AnneYe 
Page 6 

3. Prie les differents services charges de l'administration des programmes .......... 
d'assistance technique d 1 accorder toute l'attention requise aux demanoes de projets 

relatives au."<: bourses et a celles qui concernent 1 f etablissement ou le develr>,lJll<':>lll~nt 

de tels centres a l'echelle nationale ou regionale. 
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ASSISI'ANCE TECHNIQUE DE·L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
EN MATIERE D' ADMINISTRATION PUBLIQUE 

L'Assemblee generale, 

Reconna.issar.,t 1e role important que 1 'administration :pub1ique joue dans la 

mise en oe11vre des pro~ramllies de developpement economique et social, 

Prenant acte du me~oire du Secretaire general~ et du rapport du Conseil 

economique et social~/ sur les progr&DFea d'assistance technique des Nations Unies 

ainsi que de la :cesolut.ion 681 (XX"TT) adoptk par lc Conseil economique et social 

le 16 juillet 1958, 
Constatant qu'un certain nambre de gouvernements ont exprime le desir de 

recevoir de 1' Orga,nisat::i.on des Nations Uuies ou par son intermediaire une assis

tance tempora.ire qui leur permette de pourvoir des postes de direction ou 

d 1 execution dans leurs services administratifs, 

1. Prend ~ote avec satisfaction des resultats deja obtenus :par les 

programmes d'as3~sta.nce technique de l'Organisation des Nations Unies dans le 

danaine de l'ad'ninistration publique; 

2. Autor~ le Secretaire general ~ apporter un supplement a ces :programmes 

de fat;on a : 

!/ 
~/ 

a) Aider, sur l~ur de~ande, les gouvernements participant ~ ces programmes 

a s'assurer t~mporairement le concours de personnes dOfficnt qualifiees 

qui, etant au service desdits gouvernements, rempliraient des fonctions 

de direction ou d'execution telles que ces gouvernements pourront les 

defin:i':', etant entendu que ces fonctions comprendront normale::nent la 

formscion G.e ressortiscants du pays interesse pour les mettre en mesure 

d'a.st~;;ner le plus re.pidement possible les responsabilites temporairement 

conf:i.ees aux experts recrutes sur le plan international; 

b) Aider les gouvernements interesses, selon les besoins, a couvrir les 

depenses qu'entrainera l'emp1oi de ces e;~erts; 

A/C.2/200. 

Documents officiels de l'Assemblee generale, treizi~me session, 
Suppli§ment No 3 ( JJ384e;r.---·--- -
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;. Decide que tout gouvernement qui demandera une telle assistance devra 

participer aux frais entra~nes par l'emploi de chaque expert, jusqu'a concurrence 

d'une somme qui ne soit pas inferieure au montant des emoluments que recevrait 

l'un de ses ressortissants remplissant des fonctions analogues; 

4. ~r~ le Secretaire general a negocier des accords definissant les 

rapports qui devront s'etablir entre l'Organisation des Nations Unies, les experts 

et les gouvernements inter~sses, et notamment les conditions et modalites dtemploi 

des e}.-perts; 

5. ~~nde e~r~ que, chaque fois que l'assistance demandee relevera 

de la cOT'l:petence d' urH.; insti tu.tion specialisef~, on ne prenne aucune me sure sans 

avoir prce-.lablcrrent consulte cette ins t:i.tution et obtenu son accord; 

6. Decir.:'.~: que cette assistance sera fournie sur une base modeste et a titre 

d'essai ~ar le2 servic~s existants du Secretariat de l'Organisation des 

Nations Unier:. P.·::: B~.nR J.ucUn.e augmentation des depenses d'administration; 

7. !rr::; !·~ lc su~r0taire general a presenter un rapport detaille sur le 

progr,~s de cct. ;.<> c::;'-per ~. ~r-C>e au Conseil economique et social lors de sa 

vingt-huitHw.e ;;;ession eta l'Assemblee generale lors de sa quatorzieme session • 

.. ~~~··~···~·~"~----------------.... -. .. ._._._.__.~~mM~~~~M&~~~"'~ ~~~r~~M~~~~~·~~·~·~~•••---.~--~ .. .-----~----------~~~---·--------~· 




